
[ARTICLE 417.]

C. N. 554. 554. Le propriétaire du sol qui a fait des cons-
truttions, plantations et ouvrages avec des maté-

riaux qui ne lui appartenaient pas, doit en payer la valeur ; il
peut aussi être condamné à des dommages et intérêts, s'il y a
lieu : mais le propriétaire des matériaux n'a pas le droit de les
enlever.

417. Lorsque les amé-
liorations ont été faites
par un possesseur avec ses
matériaux, le droit qu'y
peut prétendre le proprié-
taire du fonds dépend de
leur nature et de la bonne
ou mauvaise foi de celui
qui les a faites.

Si elles étaient néces-
saires, le propriétaire du
fonds ne peut les faire en-
lever ; il doit dans tous
les cas en payer le coût,
lors même qu'elles n'exis-
tent plus, sauf la compen-
sation des fruits perçus,
si le possesseur était de
mauvaise foi.

Si elles n'étaient pas né-
cessaires et qu'elles aient
été faites par un posses-
seur de bonne foi, le pro-
priétaire est encore tenu
de les retenir si elles exis-
tent et de payer soit la
somme déboursée, soit celle
au montant de laquelle la

417. When improve-
ments have been made by
a possessor with his own
materials, the right of the
proprietor to such impro-
vements depends on their
nature and the good or
bad faith of such pos-
sessor.

If they were necessary,
the proprietor of the land
cannot have them taken
away ; he must, in all
cases, pay what they cost,
even when they no longer
exist ; saving, in the case
of bad faith, the compen-
sation of rents, issues and
profits.

If they were not neces-
sary, and were made by a
possessor in good faith, the
proprietor is obliged to
keep them, if they still
exist, and to pay either
the amount they cost or
that to the extent of
which the value of the


